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Vivadour & Les Vignerons du Gerland pour un rapprochement structurant 

 

Vivadour et Les Vignerons du Gerland, coopératives viticoles gersoises, amorcent une 

nouvelle étape* dans la consolidation de la filière viticole sur leur territoire et s’engagent 

dans une démarche de fusion.  

 

Le contexte économique actuel amène ces deux coopératives à unir leurs forces pour 

soutenir un tissu agricole, économique et social actif sur leur département. 

Les conseils d’administration respectifs ont ainsi validé un protocole de fusion des deux 

structures. 

 

L’ambition affichée de Vivadour et des Vignerons du Gerland est de structurer une filière 

viticole unifiée, solide et pérenne, sur leur territoire, au service de leurs adhérents.  

 

En fédérant 400 viticulteurs et 4000 ha de vigne pour un potentiel de mise en marché de 

450 000 hl, ce projet de fusion affiche sa détermination à peser sur l’avenir de la viticulture 

de la région. 

Maintenir et développer le vignoble en Gascogne, poursuivre les investissements dans les 

trois pôles d’activités (vin, spiritueux et services), créer des synergies commerciales et 

techniques seront les axes de développement prioritaires. 

 

Les associés-coopérateurs de chacune des coopératives seront invités à se prononcer sur 

cette fusion en avril prochain lors d’assemblées générales extraordinaires. 

Les instances représentatives du personnel de Vivadour et des Vignerons du Gerland ont 

également été consultées et ont donné un avis favorable à l’ensemble du projet. 

 

 
 
 
 
 
 
 
*Vivadour et Les Vignerons du Gerland ont déjà associé leurs moyens en 2018 dans la création de l’union CVG pour la 
vinification et la commercialisation de leurs vins. 

 
 
 
 
 
 



 
A propos de Vivadour  
Fort de 4 600 agriculteurs, 1 100 salariés, Vivadour est un groupe coopératif avec un fort ancrage 

territorial dans le Gers et les départements limitrophes.  

Il est engagé dans six activités : les productions végétales, de semences, la viti-viniculture, les 

productions animales, la distribution spécialisée grand public et l’environnement-innovation. 

L’activité viti-vinicole regroupe 150 adhérents pour 1 500 ha. Elle est construite autour de 3 pôles :  

- le vin pour la production de vin blanc, rosé et rouge de qualité IGP Côte de Gascogne ; 
- les spiritueux avec 20 000 hl d’alcool pur en vieillissement et 5 sites de stockages sous-

bois ; 

- les services avec l’analyse et le conseil en vin et spiritueux avec son laboratoire Oenopole 
de Gascogne ( plus de 40 000 échantillons réalisés /an). 

 
A propos de Vignerons du Gerland 
Basée à Panjas (32), Les Vignerons du Gerland comptent 250 adhérents-viticulteurs pour 2 500 ha 
de vigne. 80% de sa production est destinée à l’élaboration de vins Côtes de Gascogne blanc. Sa 
filière AOP Armagnac représente 20% de sa production. La coopérative maîtrise parfaitement la 
récolte, la distillation et l’élevage de plus du quart de la production de l’appellation Armagnac.  
 
A propos de CVG  
L’Union CVG est une alliance stratégique entre les coopératives Les Vignerons du Gerland et 
Vivadour autour de la vinification et la commercialisation des vins issus des viticulteurs des deux 
coopératives. 
CVG se définit comme un créateur de vins au service de ses clients metteurs en bouteilles. 
L’intégralité de la production est contractualisée auprès d’acteurs sous forme B to B, Bulk to Bottle, 
destinée à alimenter des marques à travers une centaine de clients en Europe, Europe de l’Est, 
Amérique du Nord. 
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